
 

 

INFORMATION AU PUBLIC 

 

 

 

Le Président de GrandAngoulême a sollicité, en application de l’article R123-20 du Code de 

l’environnement, le Président du tribunal administratif de Poitiers pour que le commissaire-

enquêteur complète ses conclusions relatives à l’enquête publique portant sur le SCOT-AEC. 

 

 

En conséquence, le commissaire-enquêteur a repris ses conclusions transmises par le tribunal 

administratif le 14 mai 2025. Celles-ci se substituent donc aux conclusions versées initialement 

sur le site dédié ( https://www.registre-dematerialise.fr/5894/ ), conformément aux 

dispositions de l’article R123-21 du Code de l’environnement. 

https://www.registre-dematerialise.fr/5894/













